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En règle générale, les feux de signalisation supportent une signalisation
complémentaire par un panonceau régissant les règles de circulation applicables en
cas d’extinction et/ou de panne du feu.

C’est donc cette signalisation qui supplée le mauvais fonctionnement du feu de
signalisation.

En l’absence d’une signalisation complémentaire, c’est la sacro-sainte règle de la
priorité à droite qui s’applique à l’intersection.

Toutefois, le droit de priorité à droite ne donne pas un droit absolu.

L’usager prioritaire doit aborder le carrefour avec prudence en adoptant notamment
sa vitesse.

En cas de collision accidentelle, les torts pourront alors être répartis entre les
protagonistes.




